
 

 

 
CONDITIONS DE DÉSIGNATION DES SECTEURS AUX FINS DE 
L’APPLICATION DU RÈGLEMENT SUR LES SUBVENTIONS 
RELATIVES À LA REVITALISATION DES SECTEURS 
COMMERCIAUX FAISANT L’OBJET DE TRAVAUX MAJEURS 
D’INFRASTRUCTURE (PROGRAMME RÉUSSIR@MONTRÉAL – 
ARTÈRE EN CHANTIER) 
 
SECTION I  
DÉFINITIONS  
 
1. Dans le présent document, les mots suivants signifient : 
 
« biens courants » : type de biens de consommation que le client achète 
fréquemment, rapidement et dont l’achat présente un minium risque 
financier, notamment l’alimentation en tous genres, la pharmacie, l’alcool, 
l’essence, le tabac et les journaux; 
 
« biens réfléchis » : type de biens qui requièrent généralement une 
comparaison au cours du processus de choix exercé par le consommateur, 
une réflexion portant sur l’aspect pratique, la qualité, le prix et le style, 
générant souvent des déplacements hors de la zone de résidence et 
comportant un risque financier plus élevé, notamment l’ameublement, les 
appareils ménagers, les animaux et produits d’animalerie, les bijoux, la 
photographie, les fleurs, les œuvres d’art, les instruments de musique et la 
lunetterie; 
 
« biens semi-courants » : type de biens de consommation achetés 
fréquemment, mais dont l’achat est souvent précédé d’une réflexion ou d’une 
comparaison et dont le risque financier et l’effort sont un peu plus importants 
que pour l’achat des biens courants, notamment les biens de mode et 
d’accessoires vestimentaires, les accessoires et décor de maison, les 
automobiles, les produits de beauté, les fournitures de bureau, les cadeaux, 
les souvenirs, le matériel de loisirs et les articles de sport; 
 
« restauration et divertissement » : tous les types de restaurant, avec ou sans 
service, avec ou sans alcool, les crèmeries, les cafés, les traiteurs, les débits 
de boisson, les lieux de diffusion culturelle, les installations sportives et de 
jeux, les hôtels, les auberges et les gîtes; 
 
« soins personnels» : type de services consommés sur une base régulière ou 
s’adressant à la personne ou au corps s’apparentant à la vente au détail, 
notamment la coiffure, l’esthétique, le bronzage, les soins thérapeutiques non 
médicaux et le tatouage;  



 

 

 
SECTION II 
CONDITIONS 
 
2. Le secteur commercial à désigner est une artère commerciale où la 
réglementation d’urbanisme permet le commerce au rez-de-chaussée. 
 
3. Le secteur commercial à désigner a un ratio d’au minimum 70 bâtiments 
et de 9 300 mètres carrés de superficie commerciale par kilomètre linéaire. 
Les superficies utilisées à des fins de services publics, notamment les 
établissements d’enseignement, les lieux de culte, les centres de la petite 
enfance et les services communautaires, ne sont pas considérées comme des 
superficies commerciales. 
 
4. Le secteur commercial à désigner respecte l’une des conditions 
suivantes : 
 

1° les commerces de biens courants, de biens semi-courants, de biens 
réfléchis et de soins personnels occupent entre 35 et 60 % de la 
superficie commerciale globale; 

 
2° les commerces de biens courants, de biens semi-courants, de biens 

réfléchis et de soins personnels occupent un minimum de 30 % de la 
superficie commerciale globale et les commerces de restauration et 
divertissement occupent au moins 20 % de la superficie commerciale 
globale; 

 
3° les commerces de biens semi-courants occupent au minimum 20 % de 

la superficie commerciale globale et les commerces de biens réfléchis  
occupent au minimum 7,5 % de la superficie commerciale globale. 

 
5. Une société de développement commercial constituée conformément aux 
articles 458.1 et suivants de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-
19) ou un regroupement de gens d’affaires constitué en organisme à but non 
lucratif est implanté dans le secteur commercial à désigner et a présenté un 
dossier de candidature à la suite d’un appel de candidatures du Service du 
développement économique visant la désignation de secteurs commerciaux 
aux fins de l’application du Règlement sur les subventions relatives à la 
revitalisation des secteurs commerciaux faisant l’objet de travaux majeurs 
d’infrastructure (Programme Réussir@Montréal – Artère en chantier) 
(RCG 15-083). 
 
6. Des travaux majeurs de réfection des infrastructures souterraines  
impliquant la reconstruction des réseaux d’aqueduc ou d’égouts sont réalisés 
par la municipalité sur une distance minimale de 35 % du secteur commercial 
à désigner. 



 

 

 
7. En plus des travaux de réfection des infrastructures souterraines prévus à 
l’article 6, la Ville procède à la réfection de l’aménagement du domaine 
public d’une partie du secteur en le bonifiant par rapport à celui qui existait 
avant les travaux d’infrastructure. Ces aménagements ont pour objectifs 
l’ambiance, le confort des usagers et l’expérience urbaine, ils tiennent en 
compte des besoins, des priorités et des enjeux exprimés par les gens 
d'affaires et les citoyens du secteur. La bonification des aménagements de 
surface doit notamment renouveler les éléments suivants : 
 

1° mobilier urbain; 
2° éclairage de rue; 
3° aménagements piétonniers; 
4° voies de circulation; 
5° feux de circulation; 
6° places publiques; 
7° végétation; 
8° revêtements de surface; 
9° art public. 
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